
faifant les fonélions d'Intendans, & les S."5 Gouverneurs part
ticuliers de nos Illcs & Terres. fermes de l'Amerique Sep-
tentrionale & Meridionàlc, S A L U T. Nous vous mandons &
enjoignons par ces Prefentes ,de tenir, chacun eii droit fôy, la
Mainl à l'cxccution de l'Arrell dont l'extrait efi cy-attaché Ious
le Cointre-fcel de nofIre Chancellerie, donné ccjourd'huy en
noftre Conftil, & fuivant iceluy nettre en poflèffion & faire
joüir Pierre Carlier y denommé, fes Procureurs, Commis &
Prépofez, (te tous les Droits de nofire Domaine d'Occident.
qui fe perçoivent tant dans noftre Royaume, Pays, Terres &
Seigneuries de nofire obéïltnce, que dans nos Ifles & Terres
fermes de l'Amerique. Commandons au premier nôtre Iuif-
fier ou Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arreft à tous
qu'il appartiendra , à ce qu'aucun n'en ignore, & (le faire-eri
outre pour l'execution d'iceluy à la requefie dudit Picrre Car-
lier, pourfuites & diligences de fes Procureurs, Commis &
Prépofez, tous Commandemens, Sommations & autres Ades
& Exploits neceffaires, fans autre permiffion, nonobftant ClI-
meur de Haro, Chartrê Normande & Lettre-a ce contraires;
& toutes oppofitions ou appellations, dont fÍiaucunes intervien-
nent, Nous nous refervons & à noftre Conféil la connoiffan-
ce, que Nous interdifons à toutes nos<Cours, Confeils fi-
perieurs & autres Juges. Voulons qu'aux Copies dudit Arreft
& des Prefentes, collationnées par l'un de nos amez & feaux
Confeillers- Secretaires, foy foit ajoûtéc comme aux Origi-
naux; CAR TEL EST NOSTRE PLAISIR. Donné à Fontainebleau
le dixiéme jour de Septembre, l'an de grace mil fept ccns
vingt-fix, & de nofIre Regne le douziéme. Par le Roy , iu-
phin Comte de Provence, en fon Confeil. Jegné RANCHIN.

'Et fcelé du grand Sceau de cire jaune.

Cllationnéux Originauxpar Nous Confeil/er"
PouR LE RoY. Secretaire du Ry, Maß-Couranne dc

France & de fes Finances.


